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Règles générales de sécurité

1    Il faut toujours considérer une arme comme chargée.

2    Une arme ne doit jamais être dirigée 
vers soi-même ou vers quelqu’un.

3    Il faut toujours manipuler les armes 
avec précaution.

4    Il ne faut jamais faire confiance 
aux seules sécurités de l’arme.

Il est interdit : 
  de toucher à son arme si une personne 
est en avant du pas de tir ou aux cibles,
  de toucher à l’arme d’un autre tireur sans 
lui avoir demandé la permission.

Il est recommandé :
  de porter une protection auditive pendant le tir.

Il est impératif : 
 que les opérations de rechargement soient 
assurées par les personnes 
autorisées et formées.

dans l’école de tir

Concentration 
Maîtrise de soi 

Respect
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